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l"' SESSION ORDtNAI'R.J: Dl: 1914-IMI 

PROJET DE LOI 
relatif à la création de cadres d'officiers techniciens 

de l'Armée de Terre et de !'Armée de l'Air, 

(Texte définitif.) 

Le Sénat a adopté sans modification, en 
première lecture, le projet de loi adopté par 
l'Assemblée Nationale , en première lecture, dont 
la teneur suit : 

Article premier. 

Il est créé, dans les conditions fixées à l'article 9 
de la présente loi, des cadres d'officiers techni· 
ciens des Armées de Terre et de J'Air dont la 
hiérarchie comprend les grades de sous·lieutenant, 
lieutenant et capitaine. 

Ve4r'-t -.Mnt~ : 
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Art. 2 .

Sous réserve des dispositions particulières de
la présente loi , les officiers techniciens sont sou
mis aux lois et règlements applicables , suivant
le cas , aux officiers de l'Armée de Terre ou de
l'Armée de l'Air .

Art. 3 .

Nul ne peut être nommé sous-lieutenant dans
un cadre d'officiers techniciens s'il n' a :

1 " Soit , ayant satisfait à ses obligations mili
taires et obtenu les diplômes universitaires et
brevet ou certificat militaires qui figureront l' un
et l' autre sur une liste établie par décret , passé
avec succès les épreuves d'un concours et souscrit
l' engagement de servir l'État pendant une durée
minimum fixée par décret ;

2 " Soit , ayant au moins le grade de sergent-
chef ou de maréchal des logis chef et ayant servi
au moins huit ans dans les cadres actifs des
armées , satisfait aux épreuves d'un concours
ouvert aux titulaires de certains titres ou brevets
militaires figurant sur une liste établie par décret ;
3 " Soit , ayant servi douze ans au moins dans

les cadres actifs des armées , détenu pendant
deux ans le grade d'adjudant ou d'adjudant-chef.
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Art. 4.

Dans chaque cadre d officiers techniciens :
— le concours visé au 1 " de l' article 3 ci-dessus

est ouvert pour 25 % au plus des vacances à
pourvoir par voie de concours ;
— le concours visé au 2° de l' article 3 ci-dessus

est ouvert pour 75 % des vacances à pourvoir par
voie de concours ;
— les emplois mis au concours qui n'auraient

pas été pourvus par la nomination des candidats
visés au 1 de l' article 3 ci-dessus pourront être
attribués aux candidats visés au 2 " du même
article :

— les nominations au titre du 3 " de l' article 3

ci-dessus ne peuvent excéder 10 % du nombre
des nominations prononcées en application des
1° et 2 " du même article.

Art 5.

Les limites d' âge des officiers techniciens sont
les mêmes que celles des officiers de même grade
des armes , services , corps ou cadres correspon
dants de l'Armée de Terre ou de l'Armée de
l'Air .

Toutefois , les officiers techniciens sont consi
dérés comme ayant atteint la limite d'âge et placés
en position de retraite dès qu'ils ont effectué vingt-
sept ans de services militaires effectifs s' ils appar
tiennent à une arme de l'Armée de Terre ou à
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l Armée de l'Air et trente-deux ans s'ils appar
tiennent à un cadre spécial ou à un service de
l'Armée de Terre.

Art . 6.

Nul ne peut être nommé capitaine dans les
cadres d'officiers techniciens s'il n'a servi au
moins six ;ms dans le grade de lieutenant de ces
cadres.

Les promotions au grade de capitaine sont
prononcées exclusivement au choix .

Art. 7.

Les capitaines des cadres d'officiers techniciens
peuvent être nommés capitaines dans les autres
cadres. Ils conservent dans leur nouveau cadre

l' ancienneté de grade qu' ils détenaient.
Ces nominations sont prononcées uniquement

au choix . Leur nombre ne peut excéder chaque
année 10 du nombre total des vacances dans

le grade de capitaine.

Art. 8.

Pour assurer la constitution initiale des cadres

d'officiers techniciens, il pourra être dérogé aux
dispositions des articles 4, 5 (deuxième alinéa) et 6
de la présente loi dans les conditions indiquées à
l' article 9 ci-après.
Les officiers des cadres normaux qui en feront

la demande pourront , à cette même fin, être inté
grés avec leur grade dans les cadres d'officiers
techniciens.
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Art. 9.

Les conditions d'application de la présente loi
feront l' objet de décrets en Conseil d'État qui
préciseront notamment :

— les corps , armes et services dans lesquels
seront créés des cadres d'officiers techniciens ;

— les modalités des concours pour le recrute
ment des sous-lieutenants des cadres d'officiers
techniciens ;

— les dispositions transitoires visées à l' article 8
ci-dessus et la durée pendant laquelle elles auront
effet.

Délibéré, en séance publique , à Paris , le
18 décembre 1964.

Le Président.

Signé Gaston MONNERVILLE.


